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PROCÈS VERBAL BUREAU DU COMITÉ DIRECTEUR 

PAR VOIE DÉMATÉRIALISÉE 

JEUDI 27 NOVEMBRE 2025 
 
« Les décisions prises lors de cette réunion du comité de direction sont susceptibles d’appel devant la Commission régionale 

d’Appel dans un délai de 7 jours (à compter du lendemain du jour de la publication ou de la notification de la décision 

contestée) par lettre recommandée, télécopie ou courrier électronique à l’adresse ci-après : juridique@lfna.fff.fr , le droit 

d’examen étant de 114 euros. ». 
 

Présents : Jonathan BLONDY (Président), Benjamin HAUTIER (Secrétaire de séance), Mmes Mathilde 

DELANNES, Pauline GOUBIE, Nathalie LONGUEVILLE, Chrystèle MARJARIE et Natacha VIGIER. M. 

Samuel ALLARD, Fabrice BOUDY et Jean-Marc LALET. 
 

VALIDATION D’UNE DÉPENSE LIÉE AU FESTIVAL PITCH U13 DÉPARTEMENTAL 
 

Comme chaque saison, le District Dordogne Périgord organise la finale départementale du Festival U13 

Pitch. Cette saison, la manifestation se déroulera le samedi 28 mars 2026 à SARLAT-LA-CANEDA.  

L’évènement rassemblera 18 équipes et une douzaine de jeunes arbitres. 

 

Afin de permettre la dotation de chaque équipe, y compris l’équipe des arbitres, il y a lieu de valider le 

devis présenté par le sponsor du District, à savoir SERIPUB 24. Le devis s’élève à 3 071,52€. 

 

Il est donc proposé aux membres du Bureau un vote dématérialisé pour engager cette dépense. 

Vote : Pour – 10 / Contre – 0 / Abstention – 0  

 

Le Président du District, Jonathan BLONDY, a donc toute délégation de la part du Bureau du Comité 

Directeur pour engager la dépense auprès de l’entreprise attributaire. 

 

Le Président,    Le Secrétaire de séance 
 

 

 

 

Jonathan BLONDY.   Benjamin HAUTIER. 
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